
 
 
 

 
 
Le 11 juin 2010 

LA MÉDIATION 
 
Le Front commun a demandé l’engagement du processus de médiation.  
Madame Hélène Poulin a ainsi été officiellement nommée médiatrice par le Ministère du 
Travail le 14 mai dernier. 
 
Depuis cette nomination, trois rencontres ont eu lieu :  
 
� Le 20 mai 2010, la rencontre a duré 3 h 15, dont seulement trente minutes se sont 

déroulées en présence de la partie patronale, qui avait d’autres engagements. 
Dans un premier temps, le processus de médiation nous a été expliqué. Ensuite, la 
médiatrice a rencontré chacune des parties séparemment afin de recueillir les 
commentaires sur le déroulement des négociations. Finalement, un calendrier de 
rencontres de médiation a été établi. Celui-ci vient à échéance le 22 juin 2010, la 
partie patronale n’ayant pas offert de disponibilité après cette date. 

 
� Le 28 mai 2010, la rencontre a duré 3 heures, durant lesquelles s’est déroulée la 

présentation des demandes des deux parties, permettant ainsi à la médiatrice de 
s’en faire une idée plus claire, dans le but de travailler à la recherche de solutions. 
La médiatrice est intervenue durant la présentation avec des demandes 
d’éclaircissement sur certains points qui ont, par le fait même, permis aux parties 
respectives de mieux appréhender les demandes de l’autre… 

 
� Le 31 mai 2010, la rencontre a duré 7 heures, durant lesquelles la présentation 

des demandes de la partie syndicale et de la partie patronale s’est poursuivie en 
présence de la médiatrice et en fonction de ses questionnements. À l’heure 
actuelle, ni l’ouverture de la partie patronale face à nos demandes, ni ce qu’ils 
souhaitent obtenir de nous, n’est clair.… 

 
� Les deux prochaines et dernières rencontres de médiation prévues au calendrier 

sont le 14 et le 22 juin prochains. Nous souhaitons réellement que la partie 
patronale ait obtenu ses mandats, car de notre côté, nous avons les nôtres, nous 
sommes de bonne foi et disposés à régler rapidement! 

 
 

NOUS SOMMES ENCORE LOIN D’UN RÈGLEMENT!!! 
 

DEMEURONS MOBILISÉS 
 

MA CONVENTION COLLECTIVE, J’Y VOIS, J’Y CROIS 
ET MES ACQUIS, J’Y TIENS AUSSI! 

 
Le comité de négociation (À la table sectorielle) 
 
Marie-Claude Cadieux (Porte-parole et conseillère syndicale au SCFP) 
Sylvain Ladouceur (Président du CPSS SCFP Section locale 4296) 
Chantal Tremblay (Région de Québec SCFP Section locale 1296) 
Michel Blanchette (Région de Montréal SCFP Section locale 3280) 
Huguette Blais-Farley (Région Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec SCFP Section locale 1911) 


